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COMPTE-RENDU des DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL du Vendredi 25 NOVEMBRE 2011 - 18  h 30 

 
Etaient présents  : Mesdames et Messieurs ABARCA Michelle, ALARCON Anthony, AROCA Manuel, BAYOU Jean-
Max, BERGOGNE Bernard, BOURRIER Francis, BRUNET André, CESARI Lucie, CHAPUS Jean-Luc, DELPRAT 
Laurent, DUSSAUT Florence, LOESEL Robert, MONFERME Aurélia, MOUNET Jean-Marc, PRESSAC Michel,  

Etaient absents excusés avec procuration :   
Madame COSTANZO Nicole ayant donné procuration à Monsieur ALARCON Anthony 
Monsieur CORDIER Cédric ayant donné procuration à Madame ABARCA Michelle 
Madame PINNA Brigitte ayant donné procuration à Monsieur BAYOU Jean-Max 
Monsieur VINCENT Luc ayant donné procuration à Madame CESARI Lucie 

Etait absent excusé sans procuration : Monsieur VIDAL Philippe  
 
Le quorum est atteint. Monsieur le Maire déclare la  séance ouverte à 18 h 35. 

1°) Monsieur Anthony ALARCON est élu secrétaire de séance 
2°) Le procès-verbal de la séance du conseil munici pal précédent est adopté à l’Unanimité 
3°) Enumération des points de l'ordre du jour de la  séance 
4°) Enumération des décisions du Maire prises en ve rtu de l'article L. 2122-22 du C. G. C. T. 
5°) Enumération des décisions du Maire prises par l e Bureau Municipal au mois de Septembre 2011 
6°) Informations du Maire 

VOTE DES RAPPORTS 

Rapport N° 7 -  INTERCOMMUNALITE - Nimes-Métropole - Modificatio ns des statuts - Article 4 - Rapporteur M. 
le Maire 
Il s’agit d’approuver la nouvelle rédaction de l’article 4 des statuts de Nîmes-Métropole présentée relative à l’extension 
de compétences de la communauté d’agglomération de Nîmes Métropole en matière de gestion d’aires d’accueil des 
gens du voyage sur le territoire de l’Agglomération 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Rapport N° 8 -  SIVU des Loisirs de la Jeunesse Vaunageole - Mod ifications des statuts - article N° 2  
Rapporteur M. le Maire 
Il s’agit d’approuver la modification N°2 des statu ts du SIVU des Loisirs de la Jeunesse Vaunageole, dans son article 2 
portant modification de son siège social. 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Rapport N° 9  - URBANISME - Plan d'Occupation des Sols - 4ème mo dification - Rapporteur M. le Maire 
Il s’agit d’approuver la 4ème modification du P.O.S., rectifiant partiellement la délibération du 28 octobre 2011. 
Le P.O.S. approuvé et modifié est tenu à la disposition du public à la Mairie aux jours et heures habituels d’ouverture 
ainsi qu’à la Préfecture du Gard. 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Rapport N°10  - FINANCES - Budget Principal - Décision modificat ive N°3 - Rapporteur F. BOURRIER 
Il s’agit d’approuver la décision modificative présentée afin d’adapter les inscriptions budgétaires à la réalité des 
besoins.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

Rapport N°11 - FINANCES - Budget Principal 2012 - Autorisation d 'engagement des dépenses 
d'investissement - Rapporteur F. BOURRIER 

Il s’agit d’autoriser Monsieur le Maire à liquider et mandater les dépenses d’investissement présentées selon les limites 
du quart des crédits ouverts au budget principal pour l’exercice 2011 avant le vote du budget primitif 2012. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Rapport N°12  - FINANCES - Budget Annexe Parc d'Activités du 3ém e Millénaire 2012 - Autorisation 
d'engagement des dépenses d'investissement - Rappor teur F. BOURRIER 
Il s’agit d’autoriser Monsieur le Maire à liquider et mandater les dépenses d’investissement présentées selon les limites 
du quart des crédits ouverts au budget annexe Parc d'Activités du 3ème Millénaire pour l’exercice 2011 avant le vote du 
budget primitif 2012. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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Rapport N°13  - CAVERMEL - Chemin de la Bergerie - Aménagement d e trois places de stationnement - 
Rapporteur A. BRUNET 
Il s’agit de décider l’aménagement sur une parcelle communale de son domaine privé, en bordure du chemin de la 
Bergerie, de trois places de stationnement et à autoriser  Monsieur le Maire à signer une convention d’utilisation de ces 
places de stationnement avec le foyer Hubert Pascal. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Rapport N°14  - ENVIRONNEMENT - Création Commission Locale Envir onnement - Carrières - Rapporteur J.M. 
MOUNET 
Vu l’arrêté préfectoral complémentaire N°11-088N, e n date du 8 septembre 2011, relatif à la création d’une Commission 
Locale de l’Environnement concernant la carrière de calcaire sur le territoire de la commune de Caveirac aux lieux-dits 
« Devèze de Bouzanquet », « le Jal », et « Mas Viel », exploitant GSM, il s’agit de désigner les membres de cette 
commission, présidée par le Maire de Caveirac, qui doit comprendre des représentants du Conseil Municipal, des 
représentants de l’exploitant, des représentants d’associations désignées par le Maire, toutes personnes désignées par 
le Maire 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Rapport N°15  - VIE ASSOCIATIVE - Vote de subventions de fonctio nnement - Rapporteur A. ALARCON 
Il s’agit d’allouer des subventions de fonctionnement aux associations Société de Chasse et Sporting Club de la Vaunage 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
Rapport N°16  - VOIRIE - Avenue du Chemin Neuf - Déclaration d'U tilité Publique – Rapporteur A. BRUNET 

Il s’agit d’approuver l’exposé de Monsieur André BRUNET, rectifiant la délibération du 26 août 2011, et d’approuver le 
plan de principe présenté pour être intégré dans le dossier relatif à l’aménagement de l’Avenue du Chemin Neuf et la 
mise en sécurité de sa voirie et de ses trottoirs dans le cadre de la demande de Déclaration d’Utilité Publique 
formulée par la délibération du 25 juin 2010, 

ADOPTE A LA MAJORITE (1 abstention : Michel PRESSAC ) 

 
Rapport N°17  - CULTURE - Convention triennale de partenariat av ec l'association Caravaunage - Rapporteur 
C. CORDIER 

Dans le cadre des activités culturelles de la Ville de Caveirac et afin de renforcer et de pérenniser la politique 
culturelle, il s’agit d’approuver la signature d’une convention, d'une durée de trois ans, avec l'association 
CARAVAUNAGE afin de soutenir et développer le conte et particulièrement les contes et légendes du Languedoc. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Rapport N°18  - CULTURE - Convention triennale de partenariat av ec l'association l'Amourié – Rapporteur C. 
CORDIER 

Dans le cadre des activités culturelles de la Ville de Caveirac et afin de renforcer et de pérenniser la politique 
culturelle, il s’agit d’approuver la signature d’une convention, d'une durée de trois ans, avec l'association L’AMOURIE 
afin de soutenir la musique classique à Caveirac. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Rapport N°19  - CULTURE - Vœu afin de nommer le fonds du Patrimo ine "Fonds Jean-Marc Roger" - 
Rapporteur C. CORDIER 
Dans le cadre du Pôle Patrimonial comprenant les archives historiques, le fonds iconographique, le fonds 
documentaire, le fonds du patrimoine, il s’agit d’exprimer un vœu afin de nommer le fonds du Patrimoine - Fonds 
Jean-Marc ROGER.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Rapport N°20  - PATRIMOINE - Demande de classement au titre des Monuments Historiques de la cloche de 
l'église Saint Adrien – Rapporteur C. CORDIER 
Dans le cadre de la politique de préservation et de valorisation des biens culturels de Caveirac, il s’agit d’approuver la 
demande de classement au titre des Monuments Historiques de la cloche de l'église Saint Adrien. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Le Maire lève la séance du Conseil Municipal à 19 h  15 


